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 n° 53 132 du 15 décembre 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 septembre 2010, par x, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, prise le 26 juillet 2010 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire délivré le 

12 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BINZUNGA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 29 mai 2006. Il a introduit le lendemain une demande 

d’asile. 

 

Le 15 juin 2006, il a été convoqué pour audition à l’Office des Etrangers dans le cadre de sa demande 

d’asile, étant apparu qu’il avait déjà introduit une demande d’asile en Allemagne antérieurement sous un 

autre nom. Il n’a pas donné suite à cette convocation. 

 

Le 3 août 2006, l’Office des Etrangers a pris à son encontre une décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire. 
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Le 24 septembre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de  

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2. En date du 26 juillet 2010, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité 

de sa demande d’autorisation de séjour avec ordre de quitter le territoire. Cette décision a été notifiée le 

12 août 2010. 

 

La décision d’irrecevabilité, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit (reproduction 

littérale) : 

 

« MOTIFS : 

 

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L’annexe 26 (copie) jointe à la présente demande d’autorisation de séjour n’est en rien assimilable aux 

documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à 

l’exposé des motifs commentant l’article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi qu’à l’article 7 de l’Arrêté royal du 

17/05/2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 15/12/1980) ni, 

du reste, de nature à dispenser l’intéressé de se procurer en Belgique le document d’identité requis, 

comme prévu à l’article 9bis §1. 

 

L’intéressé déclare que l’Ambassade d’Angola en Belgique «ne délivre jamais des documents officiels 

aux ressortissants angolais séjournant à l’étranger». Toutefois, le courrier de ladite Ambassade en date 

du 22.04.2010 (en réponse au courrier qui leur a été adressé le 15.04.2010) indique clairement que tout 

citoyen angolais peut demander un passeport auprès de leurs services consulaires en produisant, entre 

autre, un extrait d’acte de naissance (document qui peut être obtenu en s’adressant au Service du 

Registre de la Population du lieu de naissance du demandeur). Force est de constater que l’intéressé 

né démontre pas qu’il est dans l’impossibilité de se procurer un tel document auprès des autorités 

nationales compétentes de son pays d’origine, en vue d’entamer les démarches nécessaires auprès de 

l’Ambassade d’Angola en Belgique pour l’obtention d’un document d’identité, d’autant plus que le 

courrier susmentionné ne dit pas que l’intéressé doit se présenter personnellement pour se procurer 

ledit acte. Notons également que celui-ci peut s’adresser à un membre de sa famille résidant en Angola 

pour lui faire parvenir son acte de naissance. En effet, il appert à la lecture de son dossier administratif 

(interview à l’Office des Etrangers lors de sa procédure d’asile), que sa femme, Madame [A. I.], ainsi 

que sa mère habitent en Angola. La justification arguée ne libère donc pas valablement l’intéressé de 

l’obligation imposée par la Loi ». 

 

1.3.  Lors de la notification de cette décision, a été notifié au requérant un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

Cet ordre de quitter le territoire constitue le second acte attaqué. Il est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1,2°). 

o La demande d’asile de l’intéressé a été rejetée par l’Office des Etrangers en date du 18.08.2006 ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation : 

 

« • De l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 (…) 

• Du principe général de bonne administration 

• Du devoir de minutie 

• De l’erreur manifeste d’appréciation 
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• Des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 (…), 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ». 

 

2.2. Le requérant expose son argumentation comme suit : 

 

« Attendu que (…) le Délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile a bâti son 

approche du dossier au départ d’un postulat incertain, à tout le moins des prémisses ne prenant pas en 

considération les éléments objectifs et probants dûment versés au dossier ;  

 

(…) ;  

 

Que la décision querellée ne rencontre nullement "la réalité du dossier du requérant", se bornant à 

construire une approche juridique précaire au départ d’assertions ne reposant sur aucune donnée 

objective et vérifiable ; 

 

Attendu que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : "(…) La condition que l’étranger 

dispose d’un document d’identité n’es pas applicable :  

(…) - à l’étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d’identité requis" ; 

 

Que cette preuve de l’ impossibilité peut être rapportée par toutes voies de droit. Elle peut concerner un 

étranger qui est originaire d’un pays où l’insécurité ou la situation administrative ont pour conséquence 

l’impossibilité d’obtenir des pièces d’identité, résulter de l’absence de tout contact avec le pays d’origine  

ou du refus de l’ambassade ou du consulat de délivrer une pièce en Belgique ou une personne en 

séjour illégal etc. (S. SAROLEA, La réforme du droit des étrangers. Les lois du 15 septembre 2006, 

Kluwer, 2007, p. 39) ; 

 

Attendu qu’il convient de rappeler qu’une circulaire édictée par le Service Public Intérieur le 17 juin 2009 

et portant certaines précisions ainsi que des dispositions modificatives et abrogatoires en matière de 

regroupement familial prévoit que l’impossibilité de produire des documents officiels peut être prouvée 

par toutes voies de droit ; 

 

Que c’est le cas notamment lorsque l’obtention des documents officiels nécessite un retour dans l’Etat 

considéré ou un contact avec les autorités de cet Etat qui sont difficilement conciliables avec la situation 

personnelle de l’étranger ; 

 

Que bien que la circulaire du 17 juin 2009 concerne la matière de regroupement familial, sa "logique 

intrinsèque" trouve nécessairement à s’appliquer en l’espèce ; 

 

Attendu que selon le principe consacré par l’arrêt Beheyt du 20 juin 1984, l’autorité qui déroge à une 

ligne de conduite doit pouvoir exciper d’un motif rationnellement admissible, c’est-à-dire susceptible de 

justifier, dans le cas d’espèce, la dérogation à la ligne de conduite donnée. L’administré peut donc 

invoquer les prescriptions d’une directive à laquelle il a été dérogé à son détriment, aux fins de 

démontrer qu’en l’espèce, lesdites prescriptions trouvaient à s’appliquer (N° 24467, R.A.C.E., 1984, p. 

1092, dans le même sens : 19 mai 1992, Oushoorn, n°39416) ; 

 

Attendu que le requérant a valablement démontré dans le cadre de sa demande son impossibilité de se 

procurer en Belgique le document d’identité requis par la loi ; 

 

Que comme il l’a clairement indiqué dans sa demande, le requérant s’est adressé à plusieurs reprises à 

ses autorités diplomatiques en poste en Belgique afin d’obtenir le document d’identité requis par la loi ; 

 

(…) ; 

 

Que ce n’est qu’après plusieurs insistances que ces autorités ont finalement envoyé un courrier au 

conseil du requérant afin d’indiquer une procédure à suivre totalement inconciliable avec la situation 

personnelle du requérant ; 

 

Que la situation du requérant ne lui permet pas objectivement d’accomplir des démarches en Angola, 

étant encore en séjour irrégulier et dès lors dans l’impossibilité de se déplacer au-delà des frontières de 

la Belgique ; 
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Que l’approche juridique du dossier de la partie adverse se concilie assez mal avec les prévisions de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, celles-ci établissant que le document d’identité doit être 

obtenu en Belgique par l’étranger ; 

 

Que la circonstance que le requérant a déclaré en 2006 lors de son audition devant l’Office des 

étrangers que sa mère et sa femme habitaient en Angola, ne constitue nullement la preuve de ce que 

ces personnes y habitent toujours ; 

 

Que la mère du requérant et son ex-femme résident depuis 2007 à kinshasa ; 

 

Que la partie adverse n’a pas apportée (sic)  la preuve du contraire, se bornant à invoquer la déclaration 

du requérant de 2006 devant les services de l’Office des étrangers ; 

 

Que dès lors, en construisant son approche juridique du dossier au départ d’une donnée non vérifiable 

et totalement hypothétique, la partie adverse ne motive pas adéquatement sa décision  (…)  ». 

 

Après un rappel théorique des contours de l’obligation de motivation formelle, le requérant expose 

encore : 

 

« Que dès lors la motivation sous-tendant la décision querellée fait indéniablement apparaître une 

précipitation certaine dans le chef de la partie adverse lors de l’instruction du dossier du requérant ; 

 

Que la position arrêtée par la partie adverse ne rencontre pas la réalité du dossier soumis à son 

examen ; 

 

Que la motivation de la partie adverse demeure passe-partout, aucun élément objectif ne permettant de 

la corroborer ; 

 

(…) 

 

Attendu que la partie adverse n’a pas tenu compte des éléments invoqués par le requérant à l’appui de 

son impossibilité d’obtenir en Belgique le document d’identité requis par la loi ; 

 

Qu’à cet égard, le requérant relève que le principe de bonne administration impose à l’autorité 

administrative saisie d’une demande, entre autres, d’agir avec précaution, de tenir compte de tous les 

éléments pertinents de la cause et d’examiner le cas sur lequel elle statue avec soin et minutie (C.E.E., 

arrêt n° 26.342 du 29 avril 2009) ; 

 

Que l’Office des étrangers disposant d’un pouvoir d’appréciation, doit s’expliquer quant à l’usage qu’il en 

fait ; 

 

Que cette exigence, liée à l’obligation de motiver adéquatement les décisions administratives, impose à 

l’Office des étrangers de révéler le caractère adéquat et raisonnable de sa décision ; 

 

Que l’Office des étrangers doit démontrer la proportionnalité de l’option choisie ; 

 

Attendu que l’ordre de quitter le territoire incriminé n’est pas adéquatement motivé et ne repose pas sur 

des motifs pertinents et juridiquement admissibles ; 

 

Que la décision querellée heurte le principe de proportionnalité ». 

 

3. Discussion. 
 

3.1.  Le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation « du principe de bonne 

administration », ledit principe général se déclinant en plusieurs variantes distinctes que la partie 

requérante reste en défaut de préciser. 

 

3.2. L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : 
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« Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde 

l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique. 

 

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application : 

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où le recours est déclaré 

non admissible; 

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. » 

 

L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, impose donc à l’étranger qui souhaite s’en prévaloir, de 

prouver son identité par la production d’une copie de son passeport national ou de sa carte d’identité. La 

preuve de l’identité de l’étranger qui ne serait pas apportée par la copie de son passeport ou de sa carte 

d’identité risquerait d’être qualifiée d’incertaine, et par conséquent, déclarée irrecevable (Doc. Parl., 

Chambre, sess. ord. 2005-2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 33 et 35). Cependant, n’est pas 

soumis à l’obligation d’apporter cette preuve, le demandeur d’asile dont la demande d’asile n’a pas fait 

l’objet d’une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible, ou l’étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le 

document d’identité requis.  

 

En l’espèce, la partie requérante a fait valoir ce qui suit sous le titre « preuve de l’identité du requérant » 

dans sa demande d’autorisation de séjour enregistrée par l’administration communale d’Uccle en date 

du 24 septembre 2009 : 

 
Manifestement, la partie requérante a ainsi voulu se prévaloir de l’exception à la production d’un 

document d’identité accordée à l’étranger qui « démontre valablement son impossibilité de se procurer 

en Belgique le document d'identité requis ». 

 

 

 



  

 

 

x - Page 6 

 

Par la suite, la partie requérante, sans commentaire particulier bien que ce courrier n’accréditait 

nullement sa thèse de l’impossibilité de se procurer en Belgique le document d’identité requis puisqu’il 

lui donnait au contraire le modus operandi pour l’obtenir, a fait parvenir à  la partie défenderesse la 

réponse du 22 avril 2010 du service consulaire de l’ambassade d’Angola à la lettre que le conseil de la 

partie requérante lui avait adressée en date du 15 avril 2010.  

 

Le service consulaire de l’ambassade d’Angola s’y exprimait comme suit : 

 

(…)

 
 

 (…) 

 

Force est de constater que la partie défenderesse a fait une exacte analyse de cette réponse dans le 

cadre du troisième paragraphe de la motivation de la décision attaquée. 

 

La seule critique concrète que la partie requérante formule à l’égard de cette analyse est que la partie 

défenderesse se fonderait à tort sur l’existence dans son pays d’origine de membres de sa famille 

pouvant accomplir des démarches à son profit. Sa critique consiste plus précisément à reprocher à  la 

partie défenderesse de tenir compte à cet égard d’éléments ressortant des réponses qu’elle avait 

données dans le cadre de sa demande d’asile et qui ne sont, indique-t-elle, plus d’actualité dès lors 

qu’elle soutient n’avoir plus de famille en Angola. Toutefois, force est de constater qu’elle n’a pas fait 

valoir cette circonstance dans le cadre de sa demande et en particulier dans son envoi à la partie 

défenderesse de la réponse de l’ambassade qui évoquait pourtant la nécessité d’une démarche au pays 

d’origine.  Il ne peut dès lors être reproché à  la partie défenderesse d’avoir statué en tenant compte des 

éléments en sa possession.     

   

Le Conseil rappelle que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat enseigne : « […] qu’il ne peut être 

reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en 

temps utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a 

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même 

sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., 

arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

C’est donc à tort que la partie requérante argue que « la partie adverse n’a pas tenu compte des 

éléments invoqués par le requérant à l’appui de son impossibilité d’obtenir en Belgique le document 

d’identité requis par la loi ».  

 

Le reste de la critique formulée par la partie requérante est purement théorique (cf. «la position arrêtée 

par la partie adverse ne rencontre pas la réalité du dossier soumis à son examen » ; « l’Office des 

étrangers doit démontrer la proportionnalité de l’option choisie », etc.), de sorte qu’il ne peut y être 

réservé suite. 

 

3.3.  Le moyen n’est donc pas fondé. 
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4. Débats succincts 
 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY G. PINTIAUX 


